
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE7152

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 7152

Texte de la question

M Yves Pillet appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les difficultes rencontrees par les parents d'eleves dont la bourse nationale a ete suspendue suite a
l'augmentation des revenus du foyer. Le plafond de ressources fixe par le bareme ministeriel ne suivant pas
l'evolution des ressources, ceci entraine des suppressions de bourses non compensees par l'augmentation des
revenus. Il demande au ministre si les plafonds de ressources pris en consideration, ne pourraient pas suivre
l'evolution des salaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Chaque annee, les plafonds de ressources au-dessous desquels une bourse peut etre attribuee pour
un total de points de charge donne font l'objet d'un reajustement de leur montant, destine a couvrir au moins
l'evolution du pouvoir d'achat. Pour approcher celle-ci au plus pres, on determine en general le pourcentage de
relevement par comparaison avec les evolutions du SMIC et du revenu moyen des menages. Le relevement des
plafonds au titre de l'annee scolaire 1988-1989 s'etablit a 4,6 p 100, pourcentage legerement superieur a celui
de l'augmentation du SMIC en 1986, annee de reference pour l'evaluation des ressources. Pour l'annee scolaire
1989-1990, il a ete fixe a 3,7 p 100, chiffre intermediaire entre celui de l'augmentation du SMIC en 1987 (3,4 p
100) et celui de l'augmentation du revenu moyen des menages la meme annee (4,1 p 100). C'est ainsi que la
stabilite du pourcentage de boursiers nouveaux sur le nombre total de boursiers - voire une certaine progression
- a pu etre assuree. Ces mecanismes de reajustement excluent en tout cas que des bourses puissent etre
retirees quand le pouvoir d'achat des familles reste identique ou diminue.
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